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ANNEXE
RECTIFICATIF

au réglement (CE) n°® 6/2002 du Conseil du 12 décembre 2001 sur les dessins ou modéles

communautaires
("Journal officiel des Communautés européennes” L 3 du 5 janvier 2002)

Page 5, article 8, paragraphe 3 (corrigé par le rectificatif publié le 9 janvier 2026, JO L,
2026/90001, 9.1.2026)

Au lieu de:

"3.  Nonobstant le paragraphe 2, un dessin ou modele communautaire confere des droits sur un
dessin ou mod¢le répondant aux conditions fixées aux articles 5 et 6, qui a pour objet de
permettre 1'assemblage ou la connexion multiples de produits interchangeables a l'intérieur

d'un systéeme modulaire."

lire:

"3. Par dérogation au paragraphe 2, un dessin ou modéle communautaire confére des droits sur un

dessin ou mode¢le répondant aux conditions fixées aux articles 5 et 6, qui a pour objet de
permettre 1'assemblage ou la connexion multiples de produits interchangeables a l'intérieur

d'un systéme modulaire."
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